
Acte de décès
Vos démarches en un clic

Demande en ligne sur www.service-public.fr

Attention  :  les  démarches  administratives  sont  proposées
gratuitement  par  l’administration  française  sur  des  sites
officiels.

La mairie vous adressera l’acte par courrier dans les plus
brefs délais.

https://www.saint-marcellin.fr/acte-de-deces/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1444

